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P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É  

 
DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,  
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET 
 

Service Régional de la Forêt et du Bois  
 
Département : JURA 
Forêt communale de MOIRANS-EN-MONTAGNE 
Contenance cadastrale : 1 313,3248 ha  
Surface de gestion: 1 313,32 ha 
Révision du document d'aménagement 
2016-2035 

 
Arrêté d’aménagement n° 

portant approbation du document 
d'Aménagement de la forêt communale de 

Moirans-En-Montagne 
 pour la période 2016-2035 

avec application du 2° de l'article L122-7 
du code forestier 

 
La Préfète de la région B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T E  

Préfète de la Côte d'Or 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite  
 

VU  les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et 
D214-16 du Code Forestier ; 

VU  les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du Code Forestier ; 

VU  les articles L414-4 et R414-19 du Code de l’Environnement ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de la région Franche-Comté, arrêté en date du 
23/06/2006 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de MOIRANS-EN-MONTAGNE en 
date du 25/11/2015, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été 
présenté, et demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au titre 
de la réglementation propre à Natura 2000 ; 

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU  le décret du 17 décembre 2015 nommant Mme Christiane BARRET, préfète de la région 
Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU  l'arrêté préfectoral n° 16-07 du 04 janvier 2016 portant délégation de signature de la Préfète 
à M. FAVRICHON Vincent et la décision n° 2017-02 D du 22 février 2017, portant 
subdélégation à M. CHAPPAZ Olivier ; 

SUR  proposition du Directeur Territorial de l'Office National des Forêts ; 

SUR  proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; 

ARRÊTE  

 

Article 1er : La forêt communale de MOIRANS-EN-MONTAGNE (JURA), d’une contenance de 
1313,32 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction 
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écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une 
gestion durable multifonctionnelle.  

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 1290,12 ha, actuellement composée de 
Sapin pectiné (45%), Epicéa commun (15%), Hêtre (20%), Chêne pubescent (12%), Autres 
Feuillus (8%). Le reste, soit 23,20 ha, est constitué de pré-bois pâturés. 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en Futaie jardinée sur 900,75 
ha, en Futaie irrégulière sur 295.63 ha et en Taillis-sous-futaie (TSF) sur 27.67 ha. 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de 
ces peuplements seront le sapin pectiné (940,65ha), le hêtre (233,40ha) et le chêne sessile 
(50,00ha). Les autres essences seront  maintenues comme essences objectif associées ou comme 
essences d’accompagnement. 

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2016 – 2035) : 

-  La forêt sera divisée en 4 groupes de gestion : 

� Un groupe de futaie jardinée, d’une contenance de 911,52 ha, qui sera parcouru par des 
coupes visant à maintenir la structure jardinée, selon une rotation de 10 ans ; 

� Un groupe de futaie irrégulière, d’une contenance de 324,44 ha, qui sera parcouru par 
des coupes visant à se rapprocher d’une structure équilibrée, selon une rotation de 10 
ans ; 

� Un groupe de gestion extensive, d’une contenance de 72,90 ha, qui fera l'objet de 
coupes apériodiques en fonction des demandes en bois de chauffage ; 

� Un groupe d’intérêt écologique d’une contenance de 4,46 ha, qui sera laissé à son 
évolution naturelle ; 

 

- 8,3 km de routes forestières existantes feront l'objet d'une réfection généralisée afin de 
maintenir la desserte du massif opérationnelle ; 
 
- l'Office National des Forêts informera régulièrement la commune de MOIRANS EN 
MONTAGNE de l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et cette dernière mettra en 
œuvre toutes les mesures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et 
suivant la capacité d'accueil, et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans 
de chasse concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des 
dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents) 
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en 
œuvre. 

Article 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale de MOIRANS-EN-
MONTAGNE, présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code 
forestier, pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles au titre de la réglementation propre 
à Natura 2000 relative à la Zone Spéciale de Conservation FR 4301316 "Plateau du Lizon", 
instaurée au titre de la directive européenne "Habitats naturels" et la Zone de Protection Spécial FR 
4312026 "Plateau du Lizon", instauré au titre de la directive européenne "Oiseaux" ; considérant que 
la forêt est située pour 1 % de sa surface dans le site Natura 2000 ; 
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Article 5 : Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt, et le Directeur 
Territorial de l’Office National des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du JURA. 

 
    Besançon, le 30 mai 2017 
 
 

Pour la Préfète de la Région Bourgogne-Franche-Comté et par délégation, 
Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

et par subdélégation, 
Le Chef du Service Régional de la Forêt et du Bois 

 
 

Olivier CHAPPAZ 
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P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É  

 
DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,  
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET 
 

Service Régional de la Forêt et du Bois  
 
Département : JURA 
Forêt communale de PRATZ CHATEL-ROMAIN 
Contenance cadastrale : 280,0048 ha  
Surface de gestion : 280,00 ha 
Révision du document d'aménagement 
2016-2035 

 
Arrêté d’aménagement n° 

portant approbation du document 
d'Aménagement de la forêt communale de 

Pratz Chatel-Romain  
pour la période 2016-2035 

avec application du 2° de l'article L122-7 
du code forestier 

 
La Préfète de la région B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T E  

Préfète de la Côte d'Or 
                      Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite  
 

VU  les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et 
D214-16 du Code Forestier ; 

VU  les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du Code Forestier ; 

VU  les articles L414-4 et R414-19 du Code de l’Environnement ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de Franche-Comté, arrêté en date du 23/06/2006 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de PRATZ en date du 03/06/2016, 
donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, et demandant 
le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la réglementation 
propre à Natura 2000 ; 

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret du 17 décembre 2015 nommant Mme Christiane BARRET, préfète de la région 
Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU  l'arrêté préfectoral n° 16-07 du 04 janvier 2016 portant délégation de signature de la Préfète 
à M. FAVRICHON Vincent et la décision n° 2017-02 D du 22 février 2017, portant 
subdélégation à M. CHAPPAZ Olivier ; 

SUR  proposition du Directeur Territorial de l'Office National des Forêts ; 

SUR  proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; 

ARRÊTE  

Article 1er : La forêt communale de PRATZ CHATEL-ROMAIN (JURA), d’une contenance de 
280,00 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction 
écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une 
gestion durable multifonctionnelle.  
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Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 278,54 ha, actuellement composée de Sapin 
pectiné (12%), Epicéa commun (9%), Pin noir divers (2%), Chêne sessile ou pédonculé (30%), 
Hêtre (23%), Autres Feuillus (24%). Le reste, soit 1,46 ha, est constitué d'emprises de lignes 
électriques. 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en Futaie jardinée sur 77.68 
ha, Futaie régulière sur 38.48 ha, Taillis-sous-futaie (TSF) sur 120.12 ha et en Attente sans 
traitement défini sur 12.09 ha. 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de 
ces peuplements seront le sapin pectiné (37,00ha), l'épicéa commun (24,50ha), le pin noir 
d'Autriche (6,50ha), le hêtre (67,00ha), l'érable sycomore (40,00ha), le chêne sessile (72,13ha), 
l'aulne glutineux (1,24ha). Les autres essences seront  maintenues comme essences objectif 
associées ou comme essences d’accompagnement. 
 

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2016 – 2035) : 

-  La forêt sera divisée en 4 groupes de gestion : 

� Un groupe de jardinage, d’une contenance de 77,96  ha, qui sera parcouru par des 
coupes visant à maintenir une structure équilibrée, selon une rotation de 10 ans ; 

� Un groupe d’amélioration, d’une contenance de 39,09 ha, qui sera parcouru par des 
coupes selon une rotation de 8 à 10 ans ; 

� Un groupe de Gestion Extensive, d’une contenance de 147,44 ha, qui fera l'objet de 
coupes selon une rotation de 30 ans ; 

� Un groupe de maintien en Evolution Naturel, constitué de peuplements peu productifs, 
d’une contenance de 14,77 ha, qui sera laissé en l’état. 

 
- 0,08 km de route et 2 places de dépôt seront créés, 1,9 km de pistes seront remis aux 
normes afin d’améliorer la desserte du massif ; 

- l'Office National des Forêts informera régulièrement la commune de PRATZ de l'état de 
l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et cette dernière mettra en œuvre toutes les mesures 
nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la capacité d'accueil, 
et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse concernant la forêt 
est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les 
peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités ou sénescents) ainsi 
qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre. 
 

Article 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale de PRATZ CHATEL-ROMAIN, 
présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code forestier, pour le 
programme de coupes et de travaux sylvicoles au titre de la réglementation propre à Natura 2000 
relative à 2 sites : 

- Zone Spéciale de Conservation FR 4312012 "Vallées et côtes de la Bienne, du Tacon et du 
Flumen" instaurée au titre de la Directive européenne "Habitats naturels" et la Zone de 
Protection Spéciale FR 4301331 "Vallées et côtes de la Bienne, du Tacon et du Flumen" 
instaurée au titre de la Directive européenne "Oiseaux" 
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- Zone Spéciale de Conservation FR 4301316 "Plateau du Lizon" instaurée au titre de la 
Directive européenne "Habitats naturels" et la Zone de Protection Spéciale FR 4312026 
"Plateau du Lizon" instaurée au titre de la Directive européenne "Oiseaux". 
 

Article 5 : Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt, et le Directeur 
Territorial de l’Office National des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du JURA. 

 
 

Besançon, le 30 mai 2017 
 

 
 

Pour la Préfète de la Région Bourgogne-Franche-Comté et par délégation, 
Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

et par subdélégation, 
Le Chef du Service Régional de la Forêt et du Bois 

 
 
 

Olivier CHAPPAZ 
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

39-2017-05-30-002

Arrêté d'aménagement portant approbation du document

d'aménagement de la forêt communale de SANTANS pour

la période 2016-2035 avec application du 2° de l'article

L122-7 du Code Forestier.
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P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É  

 
DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,  
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET 
 

Service Régional de la Forêt et du Bois  
 
Département : JURA 
Forêt communale de SANTANS 
Contenance cadastrale : 137,0490 ha  
Surface de gestion : 137,05 ha 
Révision du document d'aménagement 
2016-2035 

 
Arrêté d’aménagement n° 

portant approbation du document 
d'Aménagement de la forêt communale de 

Santans pour la période 2016-2035 
avec application du 2° de l'article L122-7 

du code forestier 

 
La Préfète de la région B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T E  

Préfète de la Côte d'Or 
                             Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite  
 

VU  les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et 
D214-16 du Code Forestier ; 

VU  les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du Code Forestier ; 

VU  les articles L414-4 et R414-19 du Code de l’Environnement ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de la région Franche-Comté, arrêté en date du 
23/06/2006 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de SANTANS en date du 07/04/2016, 
donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, et demandant 
le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la réglementation 
propre à Natura 2000 ; 

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU  le décret du 17 décembre 2015 nommant Mme Christiane BARRET, préfète de la région 
Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU  l'arrêté préfectoral n° 16-07 du 04 janvier 2016 portant délégation de signature de la Préfète 
à M. FAVRICHON Vincent et la décision n° 2017-02 D du 22 février 2017 portant 
subdélégation à M. CHAPPAZ Olivier ; 

SUR  proposition du Directeur Territorial de l'Office National des Forêts ; 

SUR  proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; 

ARRÊTE  

Article 1er : La forêt communale de SANTANS (JURA), d’une contenance de 137,05 ha, est 
affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en 
assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable 
multifonctionnelle.  
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Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 137,05 ha, actuellement composée de 
Chêne sessile ou pédonculé (50%), Hêtre (30%), Chêne rouge (1%), Autres Feuillus (10%), Pin 
sylvestre (8%), Douglas (1%). 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en conversion en futaie 
régulière sur 137,05 ha. 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de 
ces peuplements seront le chêne sessile (125,10ha), le pin sylvestre (10,41ha), le chêne rouge 
(1,54ha). Les autres essences seront maintenues comme essences objectif associées ou comme 
essences d’accompagnement. 

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2016 – 2035) : 

-  La forêt sera divisée en 6 groupes de gestion : 

� Un groupe de régénération, d’une contenance de 24,00 ha, au sein duquel 20,28 ha 
seront nouvellement ouverts en régénération, 18,82 ha seront parcourus par une coupe 
définitive au cours de la période ; 

� Un groupe de jeunesse, d’une contenance de 14,14 ha, qui fera l'objet des travaux 
nécessaires à l'éducation des peuplements et qui pourra être parcouru par une première 
coupe d'éclaircie en fin de période ; 

� 4 groupes d’amélioration, d’une contenance totale de 98,91 ha, qui seront parcourus 
par des coupes selon une rotation variant de 7-8 ans pour les jeunes futaies feuillues ou 
les futaies résineuses à 15 ans pour les peuplements issus de Taillis sous Futaie ; 

- 0,73 km de route forestière empierrée seront créées afin d’améliorer la desserte du massif ; 

- l'Office National des Forêts informera régulièrement la commune de SANTANS de l'état 
de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et cette dernière mettra en œuvre toutes les 
mesures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la capacité 
d'accueil, et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse 
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts 
constatés ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités ou sénescents) ainsi 
qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre. 

Article 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale de SANTANS, présentement 
arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code forestier, pour le programme 
de coupes et de travaux sylvicoles, au titre :de la réglementation propre à Natura 2000, relative à la 
Zone de Protection Spéciale FR 4312005 "Forêt de Chaux", instaurée au titre de la directive 
européenne "Oiseaux"; considérant que la forêt est située pour 100%  dans le site Natura 2000. 

Article 5 : Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt, et le Directeur 
Territorial de l’Office National des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du JURA. 
 
    Besançon, le 30 mai 2017 
 

Pour la Préfète de la Région Bourgogne-Franche-Comté et par délégation, 
Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

et par subdélégation, 
Le Chef du Service Régional de la Forêt et du Bois 

 
 
 

Olivier CHAPPAZ 
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Préfecture du Jura

39-2017-06-02-002

ARRETE FOURRIERE Dole Festival cirques et fanfares

V2

Mise en place d'une fourrière provisoire à l'occasion de la manifestation CIRQUES et FANFARES

- 3 et 4 juin 2017 -
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Ntendu  
 
 
 

PREFET DU JURA 

8 RUE DE LA PREFECTURE - 39030 LONS LE SAUNIER CEDEX -  : 03 84 86 84 00 - TELECOPIE : 03 84 43 42 86 - INTERNET : www.jura.pref.gouv.fr 

 

 

  

 

 

 

 

 

N°  

 

 
 
Le Préfet du département du Jura 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 
 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 2213-1 et L. 2213-2 ; 
 
VU le code de la route, et notamment ses articles L. 325-1, R. 325-16 et R. 325-21 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 14 novembre, modifié en dernier lieu le 10 juillet 2015, fixant les tarifs maxima 
des frais de fourrière pour automobiles ; 
 
VU l’arrêté du 14 avril 2017 par lequel le maire de DOLE réglemente la circulation et le stationnement 
sur la voirie communale pour les fêtes de la Pentecôte ; 
  
Considérant qu’il est nécessaire, pour assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement de la 
manifestation « Cirques et Fanfares », de prévoir du 2 au 4 juin 2017 l’enlèvement des véhicules qui 
ne respecteraient pas les dispositions de l’arrêté susmentionné ; 
 
Vu la convention conclue le 22 mai 2017 entre, d’une part, le maire de DOLE et, d’autre part, le garage 
TROUF-PENNANT, sis 25 chemin de Rougemont à FOUCHERANS, représenté par M. Ludovic 
PENNANT ; 
 
Considérant que le Garage TROUF-PENNANT a accepté d’assurer l’enlèvement des véhicules en 
stationnement interdit sur la voirie concernée par l’ arrêté susmentionné portant réglementation de la 
circulation et du stationnement  ; 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général ; 
 

ARRETE 
 
 

Article 1
er

 : Le Garage TROUF-PENNANT, sis 25 chemin de Rougemont à FOUCHERANS, est 
chargé d’assurer, du 2 au 4 juin 2017, la mise en fourrière des véhicules en infraction avec les 
dispositions de l’arrêté susmentionné réglementant la circulation et le stationnement à l’occasion de 
l'organisation de la manifestation « Cirques et Fanfares » à DOLE. 

 
 
 

DIRECTION DE LA 
REGLEMENTATION ET DES 
LIBERTES PUBLIQUES 
 
Bureau des usagers de la 
route 
  

Mise en place d’une fourrière provisoire  
à l’occasion de la manifestation 

 « CIRQUES ET FANFARES »  
- 3 et 4 juin 2017 - 
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Article 2 : La mise en fourrière se fera sur requête de M. le Maire de DOLE ou d’un Officier de 

Policier Judiciaire ou Agent de Police Judiciaire territorialement compétent dans les conditions prévues 
par l’article R. 325-16 du Code de la Route. 

 
Article 3 : Le Garage TROUF-PENNANT assurera l’enlèvement des véhicules.  
 
La garde et la restitution des véhicules seront assurées dans les conditions fixées par la 

convention conclue le 22 mai 2017 entre le maire de DOLE et le garage TROUF-PENNANT. 
 
Article 4 : L’arrêté n° 39-20170524-002 du 24 mai 2017 est abrogé. 

 
Article 5 : M. le Maire de DOLE,  M. le Commandant de la Circonscription de Sécurité Publique de 

DOLE et M. Ludovic PENNANT gérant du garage TROUF-PENNANT, sont chargés, chacun pour ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée. 

 

 

 Fait à Lons-le-Saunier, le 2 juin 2017 

                                                         Le Préfet,  
    Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 
  SIGNE 
 
 Stéphane CHIPPONI 
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39-2017-05-18-007

Arrêté de création du service de mutualisation du contrôle

des actes des EPLE
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Rectorat 
 

Secrétariat Général 

 

Service juridique 
 

Téléphone 

03 81 65 47 49 

Fax 

03 81 65 47 60 

Mél. 

service.juridique 

@ac-besancon.fr 

 

10, rue de la Convention 

25030 Besançon 

cedex 

 

 

                                             
 

 
 
 
 
  
 
ARRÊTÉ DE CRÉATION DU SERVICE DE MUTUALISATION DU C ONTRÔLE DE 
LÉGALITÉ DES ACTES DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS LOCAU X 
D’ENSEIGNEMENT DE L’ACADÉMIE 
 
 
Le recteur de l'académie de Besançon 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles R 222-36-1 et R 222-36-2 
Vu le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique  

  Vu l’avis rendu le 08 mars 2017 par le comité technique spécial  
 
 
 

                                                         ARRÊTE 
 
 
Article 1 er :  
 
Il est institué au rectorat de l’académie de Besançon un service chargé, pour l’ensemble de 
l’académie, de la mutualisation du contrôle des actes des établissements publics locaux 
d’enseignement (collèges, lycées, EREA) prévu aux articles L 421-11, L 421-12 et du II de 
l’article L 421-14 du code de l’éducation à compter du 1er septembre 2017.  
 
Article 2 :  
 
La secrétaire générale de l’académie est désignée responsable du service de mutualisation 
du contrôle des actes des EPLE. Ce service est rattaché au service juridique.  
 
Article 3 : 
 
La secrétaire générale de l’académie de Besançon est chargée de l’exécution du présent 
arrêté. 
Le présent arrêté entrera en vigueur après sa publication aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de région et de la préfecture de chacun des quatre 
départements du Doubs, du Jura, de la Haute-Saône et du Territoire de Belfort. 
 
 
 
 

Besançon, le 18 mai 2017 
 
 

Le Recteur, 
Chancelier des Universités 

 
 
Jean-François CHANET 
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Rectorat de l'académie de Besançon

39-2017-05-18-008

Arrêté de création du service interdépartemental de gestion

des personnels sous statut d'accompagnant des élèves et

des personnels en situation de handicap relevant du titre II

- Enseignement public et privécréation du service interdépartemental de gestion des personnels sous statut d'accompagnant des

élèves et des personnels en situation de handicap (SIG-AESH)
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Rectorat 
 

Secrétariat Général 

 

Service juridique 
 

Téléphone 

03 81 65 47 28 

Fax 

03 81 65 47 60 

Mél. 

service.juridique 

@ac-besancon.fr 

 

10, rue de la Convention 

25030 Besançon 

cedex 

 

 

                                             
 

 
 
 
 

ARRÊTÉ DE CRÉATION DU SERVICE INTERDÉPARTEMENTAL  DE GESTION DES 
PERSONNELS SOUS STATUT D’ACCOMPAGNANT  DES ÉLÈVES ET 
PERSONNELS EN SITUATION DE HANDICAP  RELEVANT  DU TITRE II –
ENSEIGNEMENT PUBLIC  ET PRIVÉ 

 
 
Le recteur de l’académie de Besançon,  
 
 
Vu le Code de l’éducation, notamment ses articles L351-3, L916-2, L917-1, R222-36-1, 
R222-36-3  
Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment son article L146-9 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relative à la fonction publique 
d’Etat 
Vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux 
agents contractuels de l'Etat pris pour l'application de l'article 7 de la loi n° 84-16 du 11 
janvier 1984 
Vu le décret 2000-185 du 25 août 2000 modifié relatif à l’aménagement et à la réduction du 
temps de travail dans la fonction publique de l’Etat et dans la magistrature 
Vu le décret n° 2014-724 du 27 juin 2014 relatif aux conditions de recrutement et d’emploi 
des accompagnants des élèves en situation de handicap 
Vu le décret du 19 décembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean François 
CHANET, en qualité de recteur de l’académie de Besançon  
Vu la circulaire DGRH B1-3-DGECO 2014-083 du 8 juillet 2014 relative aux conditions de 
recrutement et d’emploi des accompagnants des élèves en situation de handicap 
Vu la consultation du comité technique spéciale en date du 8 mars 2017 
 
 
Arrête : 
 
Article 1 er :  
 
Un service interdépartemental de gestion des personnels accompagnants des élèves en 
situation de handicap (SIG-AESH) relevant du titre II du programme 230, dont la 
compétence s’étend sur l’ensemble de l’académie, est créé au sein de la direction des 
services départementaux de l’éducation nationale (DSDEN) du Territoire de Belfort. Ce 
service est également compétent pour les personnels accompagnants des personnels en 
situation de handicap. 
 
Article 2 :  
 
Ce service interdépartemental a pour mission de traiter les actes de gestion administrative 
et financière relatifs aux personnels accompagnants des élèves en situation de handicap 
relevant du titre II du programme 230, à savoir aide individuelle (contrats à durée 
déterminée et indéterminée) et aide collective ou mutualisée (contrats à durée indéterminée 
uniquement) de l’académie de Besançon. Il a également pour mission de traiter les actes de 
gestion administrative et financière relatifs aux personnels accompagnants des personnels 
en situation de handicap. 
 
Cette compétence s’exerce dans les domaines suivants :  
- Constitution et conservation du dossier administratif de chaque agent  
- Signature et renouvellement des contrats de travail  
- Préliquidation de la paie (rémunération principale, indemnités…)  
- Octroi des congés prévus aux titres III, IV, V du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986  
- Octroi des autorisations d’absence  
- Rupture anticipée des contrats de travail (licenciement, démission)  
- Mise à la retraite 
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Article 3 :  
 
L’inspecteur d’académie -  directeur académique des services de l’éducation nationale (IA-
DASEN) du Territoire de Belfort est désigné responsable du SIG-AESH. 
 
Il a autorité fonctionnelle sur les personnels affectés à ce service interdépartemental. 
 
Article 4 : 
 
Le présent arrêté entre en vigueur au 1er septembre 2017. 
 
Article 5 :  
 
Pour effectuer sa mission, ce service interdépartemental se compose des moyens humains 
suivants, à compter du 1er septembre 2017 :  

- catégorie A : 1 ETP (chef de la division des ressources humaines) 
- catégorie B : 1 ETP (création au 1er septembre 2017) 
- catégorie C : 1 ETP (création au 1er septembre 2017) 

 
Article 6 : 
 
Dans les DSDEN du Doubs, de la Haute-Saône et du Jura, un correspondant chargé du 
rôle d’interface avec ce service interdépartemental est désigné. 
 
Article 7 :  
 
Le responsable de ce service interdépartemental établit un rapport annuel d’activité. 
 
Article 8 :  
 
La secrétaire générale d’académie et l’IA-DASEN du Territoire de Belfort sont chargés, 
chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture de région et de la préfecture de chacun 
des quatre départements du Doubs, du Jura, de la Haute-Saône et du Territoire de Belfort. 
 
 
 
 

Fait à Besançon, le 18 mai 2017 
 
 

Le Recteur, 
Chancelier des Universités 

 
 
Jean-François CHANET 
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